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André Turmel 
Direct  514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 22 octobre 2013 
No de dossier : 10887/ 115805.00142 

PAR SDÉ/PAR MESSAGER 

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet : HQT-HQD - Demande d'approbation du taux de rendement des capitaux 

propres et du mécanisme de traitement des écarts de rendement 
 R-3842-2013 

 

Chère consœur, 

En vue de l’audience prévue les 24, 25, 30, 31 octobre et les 1er 4 et 5 novembre 2013, 
notre cliente prend acte de la lettre reçue de la Régie de l’énergie en date du 22 octobre.  

Notre cliente prend également note de la décision de la Régie d’entendre d’abord la 
preuve sur le mécanisme de traitement des écarts de rendement (« MTÉR »).  

La  FCEI  n’a  pas  de  moyen  préliminaire  à  faire  valoir  à  ce  stade-ci,  mais  réserve  ses  
droits à cet égard. Concernant l’adoption de la preuve écrite et la présentation des 
points importants de sa preuve par son analyste et son expert, la FCEI estime avoir 
besoin d’un total de 20 à 40 minutes.  

Seront présents, monsieur Antoine Gosselin, analyste de la FCEI et monsieur Paul 
Centolella, lequel agira à titre d’expert en réglementation des services publics incluant 
la réglementation incitative.  
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Pour le contre-interrogatoire des témoins du Transporteur et du Distributeur 
(« HQTD »), nous estimons avoir besoin d’une période de 30 à 60 minutes concernant 
le MTÉR et de 15 à 30 minutes pour la question du taux de rendement des capitaux 
propres.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
(s) André Turmel 
André Turmel  
AT/mb 
c.c. :  HQ et les intervenants 


